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Rendez-vous à 8h45 devant la Mairie 

et 9h00 au Monument aux morts. 

 

Attention à Neufmoutiers-en-Brie les 

modalités de vote changent. 

 

Mode de scrutin : 

 

Le vote se déroule au scrutin proportionnel 

plurinominal, les candidats se présentent en 

listes complètes, chaque liste étant composée 

alternativement d’un candidat de chaque 

sexe. Le panachage n’est pas autorisé, le vote 

doit se faire sans adjonction ni suppressions 

de noms et sans modification de l’ordre de 

présentation sous peine de bulletin NUL. 

Le bureau de vote sera ouvert les Dimanches 15 et 22 

Mars 2020 de 8h00 à 18h00. 

Une pièce d’identité est obligatoire pour les communes 

de plus de 1 000 habitants. 

Le délai pour déposer votre procuration au tribunal 

d’instance, à la brigade de gendarmerie ou au commissariat 

de police, est fixé au Samedi 14 Mars à 12h00. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


